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Introduction 
Le Sonneur à ventre jaune présente une écologie très particulière, il fréquente des pièces d'eau en général de 

petites tailles et peu profondes, peu ou non végétalisées, en eau entre avril/mai et juillet, voire un peu plus 

tard dans la saison. En comparaison de nombreuses autres espèces, il est mieux adapté à de petites zones 

humides qui s'assèchent régulièrement. Cependant, la connaissance de la biologie et de l'écologie du Sonneur 

à ventre jaune est encore partielle. En effet, si son régime alimentaire, la zone de sympatrie et les phénomènes 

d'hybridation dans l'Est de l'Europe et les déplacements localisés sont des éléments assez bien documentés 

dans la littérature spécialisée, bien des domaines restent flous : activité terrestre, moyens de colonisation de 

nouveaux territoires, concurrence interspécifique, et bien d'autres sujets encore manquent notablement à 

l'établissement de plans de conservation solides et adaptés régionalement. Les théories sur l'extension de son 

aire de répartition après la dernière grande glaciation s'accordent plus ou moins sur l'utilisation des grands 

réseaux hydrographiques, ayant conduit petit à petit l'espèce sur les têtes de bassins versants disposant de 

nombreux petits points d'eau et zones de sources. Mais, depuis le début du siècle dernier, la régression est 

notable en France et en Europe. L'espèce a disparu de certains départements de la frange ouest et sud de son 

aire de répartition et le nombre de stations semble avoir décliné notablement dans la plupart des régions au 

regard des écrits des naturalistes des XIXème et XXème siècles. Les raisons de ce déclin sont nombreuses, 

avérées pour certaines, hypothèses pour d'autres. Les évolutions dans les pratiques agricoles et sylvicoles, en 

particulier la mécanisation des exploitations, l'artificialisation des cours d'eau et la perte des zones humides, 

ainsi que l'évolution des qualités des paysages sont les causes les plus étudiées. Bien entendu, l'addition de 

ces raisons décuple très probablement les conséquences. Aujourd'hui, l'aire de répartition trouve ses limites 

occidentales en France et le déclin persiste et semble s'accélérer ces dernières décennies. Au niveau national, 

la région PACA fait office de limite septentrionale avec des populations isolées et qui ont fortement régressé 

au cours du XXème siècle. Cette déclinaison régionale du Plan national d'actions devra permettre la 

conservation de l’espèce à travers 16 actions. 

  



1. Le Sonneur à ventre jaune 

1.1. Description 
Cet amphibien de petite taille est facilement identifiable grâce à ses taches ventrales noires sur fond jaune et 

sa pupille en forme de cœur. Sa ponte est constituée de petits amas de 2 à 40 œufs disposés sur le fond de la 

pièce d’eau ou fixé sur un support. Le têtard est grisâtre, globulaire et avec une queue courte. 

 

Figure 1: Sonneur à ventre jaune (Cliché : Alexandre Roux) 

1.2. Statut de protection 
Au niveau international, le Sonneur à ventre jaune est inscrit à l'annexe Il de la Convention relative à la 
conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne), c'est-à-dire à l'annexe 
listant les espèces de faune strictement protégées. 
Au niveau européen, il est répertorié à l'annexe Il de la Directive européenne 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 
1992 (Directive Habitats, Faune, Flore) concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune 
et de la flore sauvages. Ce sont les espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la 
conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation» (ZSC), constituant en partie le 
réseau Natura 2000. Il est également inscrit à l’annexe IV regroupant les « espèces animales et végétales 
d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte ». 
Au niveau national, il est protégé par l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens 
et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 
 

1.3. Statut de conservation 
Le Sonneur est listé LC Préoccupation mineure sur les listes rouges mondiale et européenne (2009). En France, 

il est listé en VU Vulnérable surla liste rouge nationale (2015) et en PACA, en EN En Danger sur la liste rouge 

régionale (2016). 

 

1.4. Habitats 
Le Sonneur à ventre jaune utilise des habitats aquatiques aux caractéristiques très particulières mais 

également très variés. Cela peut être des ornières, des flaques, des vasques, des fossés, des mares, des zones 

de source, des petits ruisseaux, etc. Les contextes paysagers de notre région favorables au sonneur sont les 

zones de plaine et de moyenne montagne au relief relativement accidenté. La majorité des populations 

régionales sont dans deux grands types d’habitats :  

- Le système des sources et prairies : dans les zones bocagères, il s'agit en général de fossés, zones de 

suintement et de sources, voire des mares, petites pièces d'eau et des secteurs piétinés par la 

grande faune ou les animaux domestiques. 



- Le système des torrents : Il y utilise les vasques qui sont mises en eau lors des crues ou fortes pluies, 

voire le lit des torrents en période d'étiage lorsque l'eau est très peu courante et que le lit du torrent 

forme des points d'eau. 

 
Figure 2 : Mare de reproduction du sonneur (Cliché : Marc Corail) 

 

 
Figure 3 : Ornière de reproduction du sonneur (Cliché : Marc Corail) 

 
 



1.5. Reproduction 
La reproduction de l’espèce est tardive, elle s’étale de mai à juillet dans les pièces d’eau. L’accouplement a 

lieu généralement dans l’eau et les œufs sont attachés aux plantes aquatiques ou disposés sur le fond de la 

pièce d’eau. Les têtards éclosent rapidement après la ponte (environ une semaine), se développent et se 

métamorphosent également rapidement, ceci étant probablement dû à une adaptation à la vie dans des points 

d’eau temporaires. 

 

2. L’état de conservation de l’espèce en région PACA 
Après un déclin marqué en Provence au cours du XXème siècle , les populations régionales de sonneur à ventre 

jaune sont dorénavant cantonnées dans le département des Hautes-Alpes à l'exception de quelques stations 

dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, en Moyenne-Durance. Au sud du bassin gapençais, les 

différentes populations se retrouvent toutes relativement isolées et souvent d'effectifs très réduits. Une 

population, probablement introduite, a été découverte récemment en Ubaye sur la commune de Jausiers. Un 

individu a également été observé dans les Alpes-Maritimes sur la commune du Broc. 

Au cours du XXème siècle, on a assisté à la disparition de toutes les populations méridionales du Sonneur à 

ventre jaune. En 1959, dans leur article sur la disparation des amphibiens et des reptiles méditerranéens, Petit 

et Knoepffler disait du sonneur qu'il avait «pratiquement disparu de Provence sans qu'il soit possible d'en 

déterminer la cause» précisant notamment que «les Gourres d'Allauch (Bouches-du-Rhône) souvent cités 

comme largement colonisés par les sonneurs au début de ce siècle ne recèlent plus aucun de ces jolis 

amphibiens». Aujourd'hui, il ne semble subsister que dans les Alpes-de-Haute-Provence, de façon 

extrêmement relictuelle, et dans les Hautes-Alpes où les populations se maintiennent mais dans un état de 

fractionnement de plus en plus marqué. Dans le Gapençais, les populations de sonneurs sont fortement 

impactées par le développement important de l'urbanisation avec même quelques stations qui se retrouvent 

dorénavant totalement isolées dans des lotissements. Les bassins d'agréments créés par les particuliers dans 

les jardins sont alors d'un grand secours à condition toutefois de préserver leurs hôtes de la prédation (chats, 

poissons) ou de la concurrence d'autres amphibiens (grenouille rieuse). C'est également dans le Gapençais 

que la disparition des zones humides a été la plus marquée. On peut estimer que depuis la réalisation de 

l'inventaire départemental des zones humides par le CEN PACA, le bassin gapençais a perdu une grande partie 

de ses zones humides sous la pression de l'agriculture, des zones artisanales, des voies de circulation et des 

remblais de toutes sortes. Dans le site Natura 2000 Dévoluy-Charance, la ville de Gap qui avait impacté une 

Figure 4 : Accouplement de sonneurs (Cliché : Marc Corail) 



petite population de sonneurs, lors de travaux de voiries, s'est vu imposer la réalisation de petites mares à 

amphibiens avec un résultat assez satisfaisant. Dans l'Embrunais, autour de la ville d'Embrun, l'urbanisation 

des anciens territoires à sonneurs est également très marquée. Toutefois la ''belle'' population restante se 

situe pour l'essentiel sur le site classé de La Plaine sous le Roc, ce qui garantit partiellement sa préservation 

bien qu'en limite immédiate de zones fortement artificialisées. Dans le Champsaur, en près de 50 années de 

suivi, l'espèce n'a disparu de quasi aucune station connue. A la marge, elles se sont néanmoins vues restreintes 

en superficie du fait de la fermeture des habitats humides et de leur assèchement progressif. De nouvelles 

stations ont même été découvertes en situation intermédiaire des existantes mais cela relève très 

certainement d'un effort de prospection accru ces dernières années. Le site d'Ancelle a été impacté à la marge 

par la création récente d'un lotissement. Toutefois des mesures d'accompagnement des travaux ont permis 

d'en limiter l'impact et le rafraîchissement de certaines mares a certainement même contribué à dynamiser la 

population locale de sonneurs avec des résultats directement notables sur les estimations d'effectifs par 

Capture-Marquage-Recapture (CMR). Ainsi l'effectif estimé est passé de 50 (± 7) en 2014 à 163 (± 75) en 2016. 

Toutefois il est très probable que ces résultats proviennent aussi d'une meilleure détectabilité des sonneurs 

sur les nouvelles mares non végétalisées. Le site de Saint-Eusèbe-en-Champsaur constitue la plus vaste 

population régionale connue à ce jour avec des animaux répartis sur plus de 4km de versants sans quasi aucune 

perturbation anthropique mais dans un contexte toutefois de fermeture importante des milieux. Dans la vallée 

du Buëch et dans le val de Durance en aval de Gap, les paysages ont été très fortement modifiés ces trois 

dernières décennies par le développement massif de l'arboriculture. En plus de la transformation radicale des 

paysages et de l'emploi intensifs d'intrants chimiques, de nombreuses mares ont été dégradées, transformées 

en décharges ou comblées pour les besoins de l'arboriculture (le cas de la commune de Mison). De grandes 

retenues ont été aménagées pour partie sur l'emplacement d'anciennes zones humides (le cas des communes 

de Lazer et Saint-Genis). Dans le même temps, plusieurs petits réservoirs d'eau (serves) et canaux ne sont plus 

entretenus, remplacés par les systèmes d'aspersion. Certains bassins ont été empoissonnés et la concurrence 

par la grenouille rieuse en forte expansion dans le sud du département est peut-être aussi un facteur de déclin 

pour les autres amphibiens. La relative discrétion de l'espèce et la taille réduite des populations font que 

l'espèce peut totalement passer inaperçue de certains secteurs. D'où le fait qu'on découvre parfois des 

reliquats de populations inconnues et même à des endroits inattendus (exemple de l'Escale dans les Alpes-de-

Haute-Provence). D'une manière générale, le fractionnement (dégradation, modification) de ses habitats 

(entrainant la perte des connexions entre populations) est une cause majeure de déclin du sonneur. Ces 

aménagements du territoire (agricoles, sylvicoles, etc.) peuvent entraîner la réduction voire la disparition de 

populations et engendrer un isolement des noyaux de populations. Voici quelques exemples de destructions : 

le drainage des zones humides (même de petite surface) qui conduit à l'assèchement de ses habitats de 

reproduction, l'écobuage de ses habitats (bords de fossés, mares, etc.) qui entraine la mort d'individus, la 

circulation excessive dans les chemins présentant des ornières (et l'empierrement de ceux-ci) qui provoque la 

mort d'individus et la disparition de ses habitats de reproduction, etc. Dans un contexte de changement 

climatique global la diminution des précipitations estivales qui entraine un assèchement précoce des habitats 

de reproduction de l'espèce est également une probable cause de déclin. Du fait de leur situation 

géographique (populations en limites d'aire de répartition), ce phénomène est accentué par le faible effectif 

et l'isolement des populations (plus faible résilience) sud-alpines. 

 

 

 

 

 



3. Les enjeux régionaux de conservation de l’espèce : 
En région PACA, nous pouvons synthétiser la conservation de l’espèce via ces éléments : 

- une population régionale en limite d’aire mondiale : La population régionale est une des plus méridionales 

de l’ouest de son aire de répartition. 

- une forte réduction de la population régionale au cours du 20ème siècle : Les populations du sud de la région 

(Var, Vaucluse, Bouches-du-Rhône) ont probablement déjà toutes disparues.  

- une isolation de la population régionale : La population régionale n’a probablement pas de liens avec les 

populations de Rhône-Alpes (Drôme), ce qui isole dangereusement nos populations. 

- un état de conservation de la population régionale jugé mauvais : Des menaces d’aménagements et de 

projets conduisant à la destruction d’individus ou de populations sont visibles partout sur son aire régionale 

de répartition. 

 

On distingue plusieurs pistes d’actions nécessaires à la conservation de l’espèce : 

-> Une meilleure connaissance de l’espèce 

-> Une gestion des habitats de l’espèce 

-> Une protection de certaines stations de l’espèce 

-> Une information et sensibilisation des usagers 

 

Une hiérarchisation des priorités d’actions régionales en faveur du Sonneur à ventre jaune peut également 

être définie ainsi : 

- Améliorer la connaissance de la répartition et de l’écologie de l’espèce 

- Renforcer la prise en compte de l’espèce dans l’aménagement du territoire 

- Améliorer la compréhension de la régression de l’espèce - Développer les habitats favorables et 

renforcer leur gestion 

- Communiquer et sensibiliser les usagers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4. Les objectifs de la déclinaison régionale : 
Six objectifs sont définis dans la déclinaison régionale (repris du Plan national d’actions)  dans lesquels 

s’intègrent les actions à mener: 

Objectif 1 : Assurer la prise en compte de l'espèce et se donner les moyens de suivre la mise en œuvre du PNA. 

Objectif 2 : Développer la connaissance scientifique indispensable à l'établissement de mesures conservatoires 

efficaces. 

Objectif 3 : Améliorer les pratiques ayant un impact majeur sur la conservation de l'espèce. 

Objectif 4 : Renforcer la protection de l'espèce sur les territoires les plus sensibles. 

Objectif 5 : Maintenir ou restaurer la fonctionnalité des territoires. 

Objectif 6 : Développer la prise de conscience des enjeux liés à l'espèce et multiplier les vecteurs favorables. 

  



5. Les actions de la déclinaison régionale : 
 

Objectif opérationnel Action nationale Priorité 

1 : Assurer la prise en compte de 
l'espèce et se donner les moyens de 

suivre la mise en œuvre du PNA 

1.2 : Mise en œuvre du Plan National d'Actions au niveau 
régional 

Forte 

2 : Développer la connaissance 
scientifique indispensable à 
l'établissement de mesures 

conservatoires efficaces 

2.3 : Amélioration de la connaissance de la répartition 
géographique de l'espèce et suivi de son évolution 

Forte 

2.4 : Centralisation de la connaissance, redistribution et 
échanges 

Faible 

3 : Améliorer les pratiques ayant un 
impact majeur sur la conservation de 

l'espèce  

3.1 : Renforcement de la prise en compte de l'espèce dans 
les activités de production et dans l'aménagement des 

territoires 
Moyenne 

3.2 : Développement et valorisation de pratiques 
agricoles favorables à l'espèce 

Forte 

3.3 : Développement et valorisation de pratiques 
sylvicoles favorables à l'espèce 

Moyenne 

3.4 : Développement et valorisation de pratiques 
d’exploitation de carrières favorables à l'espèce 

Faible 

3.5 : Amélioration de l'entretien courant des espaces 
verts et dépendances vertes 

Faible 

4 : Renforcer la protection de 
l'espèce sur les territoires les plus 

sensibles 

4.1 : Protection des stations les plus sensibles forte 

4.2 : Gestion conservatoire des «petites stations» Moyenne 

4.3 : Mise en place d'une communauté de veille Moyenne 

4.4 : Développement d'une synergie en faveur du Sonneur 
à ventre jaune sur les sites du réseau Natura 2000 

Forte 

5 : Maintenir ou restaurer la 
fonctionnalité des territoires 

5.1 : Connexion des stations isolées et prise en compte 
dans l'aménagement du territoire à large échelle 

Moyenne 

5.2 Participation aux politiques de gestion des grands et 
moyens cours d'eau 

Faible 

5.3 Sensibilisation au maintien des petites zones humides Faible 

6 : Développer la prise de conscience 
des enjeux liés à l'espèce et 

multiplier les vecteurs favorables 

6.1 Mise en place d'actions de communication sur 
l'espèce et lancement d'actions de sensibilisation auprès 

du plus grand nombre 
Faible 

 

 



Action 1.2 Mise en œuvre du Plan National d'Actions au 
niveau régional 

Priorité : Forte 

Domaine : Suivi 

Objectif 1 

Objectif Décliner au niveau régional les orientations et mesures proposées au niveau 
national. 

Justification Du fait d'une large répartition géographique, d'une écologie différente entre 
territoires, il peut s'avérer utile de décliner le PNA pour chaque région. L'échelle 
nationale permet d'orienter et de suivre une action à large échelle 
mais trouve rapidement ses limites dans la mise en œuvre sur le terrain. 

Territoire 
concerné 

PACA 

Pilote de l’action CEN PACA et DREAL PACA 

Descriptif de 
l’action 

1. Définir des référents au sein de la DREAL et un Animateur Régional :  
Un référent est désigné par la DREAL. Il sera répertorié dans la liste des contacts 
référents pour le PNA Sonneur à ventre jaune. Le référent DREAL désignera 
l’animateur de la déclinaison régionale.  

2. Décliner le PNA au niveau régional : 
- Elaborer une feuille de route comme plan régional d’actions avec priorisation des 
actions 
- Organiser et animer le comité de pilotage régional annuel. 
- Rechercher des financements pour mettre en œuvre les actions de la déclinaison 
régionale. 
- Rédiger le bilan annuel des actions réalisées. 

Suivi et 
indicateurs 

- Transmission d’un bilan annuel d’activité par l’animateur régional : nombre 
d’actions réalisées, dépenses réalisées, apports des partenaires financiers, 
éléments qualitatifs sur les bilans d’actions, actions remarquables, etc. 
· Suivi des actions sur le tableau de bord par l’animateur national. 

Synergies Autres PNA Amphibiens, autres PNA en lien avec les zones humides. 

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

CNPN / CSRPN / Comité 
de pilotage régional / 
Coordinateur régional 
SHF. 

Comité de pilotage 
régional / Etat / GMHL / 
Coordinateur régional 
SHF / référent 
national. 

Etat, Europe, Agences de 
l’Eau, Régions, 
Départements, Autres 
(autres financements 
publiques ou financements 
privés). 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

X X X X X  

Coût estimé Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de travail 
Animation 

130h 25h 25h 25h 25h 245h 

  



Action 2.3 : Amélioration de la connaissance de la 
répartition géographique de l'espèce et suivi de son 

évolution 

Priorité : Forte 

Domaine : Etudes 

Objectif 2 

Objectif Disposer de moyens simples et efficaces de suivi de l’espèce en France, améliorer 
la connaissance de sa répartition pour améliorer sa prise en compte dans les 
aménagements ou la gestion d’un territoire. 
Pour de nombreuses régions, cette amélioration est également indispensable pour 
définir les orientations et stratégies d’actions à des échelles régionales. 

Justification De nouvelles découvertes ont lieu chaque année et indiquent avec certitude qu’il 
y a encore de nouvelles stations à découvrir (ou redécouvrir). Ces découvertes 
pourront ou non amener les parties prenantes à gérer voire protéger ces nouvelles 
stations. Par ailleurs, un des moyens permettant d’évaluer la plus-value du PNA 
pour l’espèce sera de faire le point sur l’évolution des populations et notamment 
de sa répartition géographique. 

Territoire 
concerné 

PACA 

Pilote de l’action CEN PACA  

Descriptif de 
l’action 

1. Centraliser la donnée : 
Centraliser les données naturalistes de l’espèce dans le SINP régional (SILENE) et 
les transmettre à l’animateur national ainsi qu’à la SHF. 

2.  Modéliser la répartition (modèle de niche) de l’espèce : 
Coordonner la production d’une modélisation de la répartition de l’espèce afin de 
cibler les zones à inventorier. 

3. Obtenir des dérogations pour la capture d’espèce protégée : 
Disposer d’une dérogation pour la capture d’espèce protégée pour les partenaires 
du PNA qui désirent faire un suivi démographique de population(s). Cette demande 
pourra être centralisée par le CEN PACA et pourra être multi-annuelle et multi-
structures afin d’en faciliter la demande et la production d’arrêtés.  

4. Former les observateurs : 
Organiser des journées de formation à la détection de l’espèce à destination des 
professionnels et des naturalistes bénévoles. 

5. Mettre à jour les données de présence : 
Coordonner la mise à jour des données anciennes de présence de l’espèce. 
S’assurer de l’état de conservation des stations via un simple passage. Un retour 
chaque année sur environ 25% des stations connues (100% sur 4 ans) sera effectué. 

6. Rechercher l’espèce : 
En relation avec la modélisation de la répartition de l’espèce, coordonner la 
recherche de l’espèce dans les zones où la probabilité de l’espèce est forte. Chaque 
année, un secteur de présence probable (un bassin versant par exemple) sera 
inventorié.  

Suivi et 
indicateurs 

- Evolution de la carte de répartition à l’échelle communale. 
- Retours d’avis sur la dynamique locale de la part des associations 
naturalistes. 
-  Evolution de la connaissance des populations  

Synergies Diverses actions des associations naturalistes et de leurs bénévoles, projets de 
recherche, autres PNA. 

  
 
 



Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

CSRPN / Comité de 
pilotage régional / 
MNHN / SHF 

Associations 
naturalistes, ONF, AFB, 
services compétents des 
Collectivités 
territoriales, grand 
public, Universités et 
autres organismes de 
recherche 

Etat, FEDER, Région, 
Conseils Généraux, 
Collectivités territoriales, 
privés, Autres 

Calendrier 
 

2019 2020 2021 2022 2023 Total 

X X X X X X 

Coût estimé       

Temps de travail 
Animation 

60h 30h 30h 30h 30h 180h 

Les couts prévisionnels de cette action sont non chiffrables car d’une variabilité trop importante. 

 

  



Action 2.4 : Centralisation de la connaissance, 
redistribution et échanges 

Priorité : Faible 

Domaine : Communication 

Objectif 2 

Objectif Capitaliser et échanger la connaissance, mutualiser les moyens. 

Justification De nombreux besoins se recoupent d’une région à une autre. La mutualisation 
des moyens permet des économies d’échelle et une force d’intervention plus 
importante. Par ailleurs, la connaissance accumulée nécessite d’être organisée 
pour faciliter sa distribution et sa réutilisation. 

Territoire 
concerné 

PACA 

Pilote de l’action CEN PACA 

Descriptif de 
l’action 

Favoriser la centralisation de l’information et la transmission au niveau national : 
- Envoyer les informations et les actualités de la déclinaison régionale chaque 
année à l’animateur national afin d’amender le site web du PNA. 
- Créer une page sur son site web dédiée à la déclinaison régionale. 
- Rassembler les études réalisées en régions et la bibliographie régionale. 

Suivi et 
indicateurs 

- Nombre de connexions sur le site web. 
- Nombre de bibliographie et d’études. 

Synergies Aucune. 

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

CSRPN / Comité de 
pilotage régional 

Partenaires du PNA DREAL dans le cadre de 
l’animation 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

X X X X X  

Coût estimé Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de travail 
Animation 

10h 7h 7h 7h 7h 38h 

 

  



Action 3.1 : Renforcement de la prise en compte de 
l'espèce dans les activités de production et dans 

l'aménagement des territoires 

Priorité : Moyenne 

Domaine : Intervention sur 
les milieux 

Objectif 3 

Objectif Porter à connaissance les enjeux, s’assurer de leur prise en compte et renforcer la 
surveillance. 

Justification L’absence de prise en compte du Sonneur à ventre jaune dans l’aménagement du 
territoire est souvent liée à la méconnaissance de l’enjeu. Le porter à connaissance 
permettra de prévenir, la surveillance permettra d’assurer la prise en compte. 

Territoire 
concerné 

PACA 

Pilote de l’action CEN PACA 

Descriptif de 
l’action 

1. Construire des fiches techniques spécifiques : 
Proposer des orientations, des mesures et actions spécifiques en fonction des 
publics : 
- Grand public. 
- Collectivités territoriales. 
- Aménageurs et entreprises de travaux publiques. 
- Forestiers (cf. fiche action dédiée). 
- Agriculteurs (cf. fiche action dédiée). 
- Exploitants de carrières (cf. fiche action dédiée). 
- Services de l’Etat, Autorités Environnementales. 

2. Renforcer la prise en compte de l’espèce dans les projets d’aménagement : 
- Intégrer les données de présence de l’espèce dans le SINP régional. 
- Cartographier les zones de présence (potentielles ou certaines) de l’espèce (en 
lien avec l’action 2.3 - modélisation de la répartition de l’espèce). 
- Lister les communes concernées, leur transmettre un courrier informatif sur la 
présence de l’espèce, rencontrer les conseils communaux et localiser les zones à 
risque. 

3. Intervenir sur des zones sensibles : 
- Protéger les zones de chantier. 

Suivi et 
indicateurs 

- Nombre de fiches réalisées. 
- Nombre de communes rencontrées et sensibilisées. 
- Nombre de réunions de sensibilisation et de formation auprès des services de 
l'Équipement. 

Synergies  

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

CNPN/ CSRPN Associations, bureaux 
d’étude 

privés 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

 X X X X  

Coût estimé Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de travail 
Animation 

0h 16h 11h 11h 11h 49h 

 

  



Action 3.2 : Développement et valorisation de pratiques 
agricoles favorables à l'espèce 

Priorité : Forte 

Domaine : Intervention 
sur les milieux 

Objectif 3 

Objectif Faire évoluer les pratiques, en concertation avec les professionnels, pour diminuer les impacts 
sur le Sonneur à ventre jaune, voire profiter de ces pratiques pour favoriser l'espèce. 

Justification Dans des systèmes où les perturbations naturelles sont de plus en plus rares, la présence de 
l'homme et ses activités apparaissent aujourd'hui essentielles pour le maintien du Sonneur à 
ventre jaune. Sans présager des grandes évolutions de l'espèce (régression/conquêtes), il est 
indispensable aujourd'hui de proposer des solutions d'intervention sur les milieux qui aient des 
effets négatifs les plus faibles. Les professionnels de l'agriculture sont en attente de solutions 
pour limiter leurs impacts sur l'espèce tout en continuant à exercer dans de bonnes conditions 
et en restant compétitifs dans leurs métiers.  

Territoire 
concerné 

PACA 

Pilote de 
l’action 

CEN PACA 

Descriptif 
de l’action 

1. Informer les agriculteurs, propriétaires et organismes compétents de la présence de 
l’espèce : 
Prendre contact avec les chambres d’agriculture, les agriculteurs, les DDT, les lycées agricoles, 
les gestionnaires d’espaces « naturels » afin de mieux connaître l’espèce. 

2. Sensibiliser le monde agricole aux pratiques favorables à l’espèce : 
Sensibiliser  par le biais des thématiques de maintien de mares, fossés, zones humides. 

3. Proposer aux organismes compétents des actions favorables à l’espèce : 
Proposer des fiches techniques : chemins agricoles (entretien de fossés, ornières), prairies et 
zones humides (pâturage, réouverture de milieux, etc.) petites pièces d’eau (création et 
entretien des pièces d’eau favorables à l’espèce).  

Suivi et 
indicateurs 

- Nombre d’agriculteurs intervenant en faveur de l’espèce. 
- Nombre de site où l’intervention porte ses fruits. 
- Bilan financier des aides et actions mises en œuvre. 
- Retours d’avis de la part des agriculteurs. 

Synergies Autres mesures agro-environnementales, DOCOB Natura 2000. 

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

CNPN, CSRPN DDT, Chambres d’agricultures Agences de l’Eau, Région, 
Département, N2000 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

 X X X X  

Coût estimé Temps de 
travail 

animation + 
compensations 

(non 
chiffrables) 

Temps de 
travail 

animation + 
compensations 

(non 
chiffrables) 

Temps de 
travail 

animation + 
compensations 

(non 
chiffrables) 

Temps de 
travail 

animation + 
compensations 

(non 
chiffrables) 

Temps de 
travail 

animation + 
compensations 

(non 
chiffrables) 

non 
évalué 

 

Temps de 
travail 
Animation 

0h 21h 16h 16h 16h 69h 

 

Les couts prévisionnels et les possibles compensations de cette action sont non chiffrables car d’une 

variabilité trop importante en fonction de la station de présence de l’espèce.  



Action 3.3 : Développement et valorisation de pratiques 
sylvicoles favorables à l'espèce 

Priorité : Moyenne 

Domaine : Intervention 
sur les milieux 

Objectif 3 

Objectif Faire évoluer les pratiques, en concertation avec les professionnels, pour diminuer les impacts 
sur le Sonneur à ventre jaune, voire profiter de ces pratiques pour favoriser l'espèce. 

Justification Dans des systèmes où les perturbations naturelles sont de plus en plus rares, la présence de 
l'homme et ses activités apparaissent aujourd'hui essentielles pour le maintien du Sonneur à 
ventre jaune. Sans présager des grandes évolutions de l'espèce (régression/conquêtes), il est 
indispensable aujourd'hui de proposer des solutions d'intervention sur les milieux qui aient des 
effets négatifs les plus faibles. Les professionnels de la sylviculture sont en attente de solutions 
pour limiter leurs impacts sur l'espèce tout en continuant à exercer dans de bonnes conditions 
et en restant compétitifs dans leurs métiers.  

Territoire 
concerné 

PACA 

Pilote de 
l’action 

CEN PACA 

Descriptif 
de l’action 

1. Informer les forestiers, propriétaires et organismes compétents de la présence de l’espèce : 
Prendre contact avec l’ONF, les propriétaires forestiers, le CRPF, les gestionnaires d’espaces 
« naturels » afin de mieux connaître l’espèce. 

2. Sensibiliser le monde forestier aux pratiques favorables à l’espèce : 
 Sensibiliser  par le biais des thématiques de maintien d’ornières, fossés, zones humides, 
intégration de l’espèce dans les plans simples de gestion. 

3. Proposer aux forestiers des actions favorables à l’espèce : 
Proposer des techniques d’exploitation favorables à l’espèce : boisement (planification des 
interventions, maintien des chablis, des rémanents, création de zones tampon en bordure de 
station), pièces d’eau et zones humides (création, entretien de mares forestières, 
développement des connexions entre milieux aquatiques), chemins forestiers (entretien, 
création de fossés, ornières). 

Suivi et 
indicateurs 

- Nombre de forestiers intervenant en faveur de l’espèce. 
- Nombre de sites avec interventions par rapport à l’ensemble du territoire. 
- Nombre de site où l’intervention porte ses fruits. 
- Bilan financier des aides et actions mises en œuvre. 
- Retours d’avis de la part des forestiers. 

Synergies PSG, PEFC, SRGS, Charte forestière, Natura 2000. 

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

ONF, CRPF, CSRPN Associations locales, CRPF, ONF, 
Groupements forestiers, DDT, 
N2000 

Etat, Région, Départements, ONF, 
CRPF, privés, Sociétés Forestières, 
PNR, N2000 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

 X X X X  

Coût estimé Temps de 
travail 

animation + 
compensations 

(non 
chiffrables) 

Temps de 
travail 

animation + 
compensations 

(non 
chiffrables) 

Temps de 
travail 

animation + 
compensations 

(non 
chiffrables) 

Temps de 
travail 

animation + 
compensations 

(non 
chiffrables) 

Temps de 
travail 

animation + 
compensations 

(non 
chiffrables) 

non 
évalué 

 

Temps de 
travail 
Animation 

0h 10h 10h 10h 10h 40h 



Action 3.4 : Développement et valorisation de pratiques 
d’exploitation de carrières favorables à l'espèce 

Priorité : Faible 

Domaine : Intervention 
sur les milieux 

Objectif 3 

Objectif Faire évoluer les pratiques, en concertation avec les professionnels, pour diminuer les 
impacts sur le Sonneur à ventre jaune, voire profiter de ces pratiques pour favoriser 
l'espèce. 

Justification Dans des systèmes où les perturbations naturelles sont de plus en plus rares, la 
présence de l'homme et ses activités apparaissent aujourd'hui essentielles pour le 
maintien du Sonneur à ventre jaune. Sans présager des grandes évolutions de l'espèce 
(régression/conquêtes), il est indispensable aujourd'hui de proposer des solutions 
d'intervention sur les milieux qui aient des effets négatifs les plus faibles. Les carriers 
sont en attente de solutions pour limiter leurs impacts sur l'espèce tout en continuant 
à exercer dans de bonnes conditions et en restant compétitifs dans leurs métiers.  

Territoire 
concerné 

PACA 

Pilote de l’action CEN PACA 

Descriptif de 
l’action 

1. Informer les carriers et les organismes compétents de la présence de l’espèce : 
Prendre contact avec l'UNICEM, l'UNPG, les carriers, les DDT et les centres de formation 
aux métiers des Travaux publics, les gestionnaires d’espaces « naturels » afin de mieux 
connaître l’espèce 

2. Sensibiliser les carriers aux pratiques favorables à l’espèce : 
Sensibiliser  par le biais des thématiques de plans de cheminement, de maintien de 
pièces d’eau, de réhabilitation de chemins (maintien d’ornières). 

3. Proposer aux carriers des actions favorables à l’espèce : 
Proposer des techniques d’exploitation favorables à l’espèce : concertation sur les 
remises en état, protection ou mise en défens des pièces d’eau, ornières, création de 
zones tampons.  

Suivi et 
indicateurs 

- Nombre d’exploitants intervenant en faveur de l’espèce par rapport au 
nombre de sites concernés par l’espèce. 
- Retours d’expérience et de perception de la part des exploitants. 

Synergies Charte environnement des Industries de Carrières, Schéma régional des Carrières, 
DOCOB N2000 

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

CSRPN UNICEM, UNPG, DDT, 
DREAL, N2000 

Etat, Europe, Région, Départements, 
Carriers, N2000 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

 X X X X  

Coût estimé Temps de 
travail 

animation 
+ actions 
(variables 

en fonction 
des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation 
+ actions 
(variables 

en fonction 
des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation 
+ actions 
(variables 

en fonction 
des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation 
+ actions 
(variables 

en fonction 
des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation 
+ actions 
(variables 

en fonction 
des 

modalités 
choisies) 

non évalué 
 

Temps de travail 
Animation 

0h 0h 7h 7h 7h 21h 

 



Action 3.5 : Amélioration de l'entretien courant des 
espaces verts et dépendances vertes 

Priorité : Faible 

Domaine : Intervention 
sur les milieux 

Objectif 3 

Objectif Encourager des pratiques douces sur les dépendances vertes afin de favoriser les 
déplacements de l'espèce et éviter les destructions, notamment en période de 
migration. 

Justification Les dernières études sur le déplacement laissent penser que l’espèce semble être 
beaucoup plus mobile qu'attendu. Des compléments d'études doivent être menés 
pour le préciser. D'ores et déjà, il est indispensable de favoriser des interventions plus 
modérées sur les dépendances vertes afin de faire de ce maillage national des surfaces 
importantes de vie et de déplacement du Sonneur à ventre jaune. 
La gestion «écologique » des espaces verts et dépendances vertes ne vise pas 
seulement la conservation du Sonneur à ventre jaune. Au-delà des mesures 
proposées, c'est une meilleure prise en compte de l'espèce et des synergies qu'il faut 
permettre. 

Territoire 
concerné 

PACA 

Pilote de l’action CEN PACA 

Descriptif de 
l’action 

1. Informer les mairies, les services de l’Equipement, les propriétaires de la présence 
de l’espèce : 
Prendre contact avec les mairies (cantonniers), les DDT propriétaires, les gestionnaires 
d’espaces « naturels » afin de mieux connaître l’espèce 

2. Sensibiliser les intervenants aux pratiques favorables à l’espèce : 
Maintien de pièces d’eau, de zones enherbées. 

3. Proposer aux intervenants des actions favorables à l’espèce : 
Entretien de pièces d’eau, travaux d’abattage, développement d’un réseau de pièces 
d’eau favorables à l’espèce. 

Suivi et 
indicateurs 

- Nombre d’intervenants en faveur de l’espèce par rapport au 
nombre de sites concernés par l’espèce. 
- Retours d’expérience et de perception de la part des intervenants. 

Synergies  

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

Associations 
locales 

Associations locales Collectivités territoriales, privés, N2000 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

 X X X X  

Coût estimé Temps de 
travail 

animation 
+ actions 
(variables 

en fonction 
des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation 
+ actions 
(variables 

en fonction 
des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation 
+ actions 
(variables 

en fonction 
des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation 
+ actions 
(variables 

en fonction 
des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation 
+ actions 
(variables 

en fonction 
des 

modalités 
choisies) 

non évalué 
 

Temps de travail 
Animation 

0h 0h 7h 7h 7h 21h 

 

  



Action 4.1 : Protection des stations les plus 
sensibles 

Priorité : Forte 

Domaine : Intervention sur les 
milieux 

Objectif 4 

Objectif Renforcer la protection des stations les plus sensibles afin de s'assurer de leur pérennité 
sur le territoire. 

Justification L'écologie de l'espèce implique un risque de destruction rapide des stations du fait de 
la difficulté à définir avec précision le territoire de la vie sur le terrain : habitats difficiles 
à localiser sur carte IGN, mouvements locaux des populations en fonction des habitats 
aquatiques disponibles, zones de reproduction de très petites tailles, etc. La mise en 
place de protection pour ce territoire permet de formaliser l’enjeu. 

Territoire 
concerné 

Stations isolées, stations situées dans des secteurs de fort développement d’activités 
humaines, très grosses populations (>1000 individus). 

Pilote de l’action CEN PACA 

Descriptif de 
l’action 

1. Définir les priorités de protection : 
Hiérarchiser les stations connues au regard des périmètres de protection et 
d’inventaires, des secteurs de fort développement des activités humaines.  
Définir les stations orphelines. 
Formuler la protection adéquate. 
Rencontrer les propriétaires. 

2. Protéger les stations les plus sensibles : 
Définir la protection adéquate : amélioration de la connaissance, conventionnement, 
acquisition, protection réglementaire. 

3. Suivre les stations : 
Organiser un suivi annuel de la population (comptages, CMR). 
Organiser une vérification de l’état des lieux annuel du site (en rapport avec les 
activités). 
Gérer les milieux si nécessaire (entretien des pièces d’eau, etc.). 

Suivi et 
indicateurs 

- Evolution de la prise en compte des stations par des périmètres de protections 
réglementaires ou d'inventaire. 
- Nombre de création de périmètres de protections réglementaires ou d'inventaire. 
- Nombre d’extensions de périmètres de protections réglementaires ou d'inventaire. 

Synergies Protection d'autres espèces, mise à jour des inventaires ZNIEFF, 

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

CSRPN, associations 
locales, PN 

Associations locales, 
SAFER, PN 

Agence de l’eau, Région, Départements 
(ENS), communes, N2000 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

 X X X X  

Coût estimé 

 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

non 
évalué 

 

Temps de travail 
Animation 

0h 21h 21h 21h 21h 84h 

 

  



Action 4.2 : Gestion conservatoire des  
«petites stations» 

Priorité : Moyenne 

Domaine : Gestion 

Objectif 4 

Objectif Disposer de moyens pour la gestion de petites populations isolées. 

Justification Les petites populations bénéficient très souvent d'une volonté locale forte de s'investir, 
notamment en limite d'aire de répartition, mais sans pour autant disposer de moyens 
d'inter1.ention. Les moyens nécessaires ne sont pas importants mais doivent être 
répétés chaque année (nécessité du suivi, d'être présent pour contrôle r l'état des 
habitats, etc.). 

Territoire 
concerné 

Marge de l’aire de répartition de l’espèce, petites stations isolées. 

Pilote de l’action CEN PACA 

Descriptif de 
l’action 

1. Faire un état des lieux des « petites stations » : 
Faire un état des lieux du foncier. 
Rédiger une fiche « station » avec la localisation, le nom du propriétaire, les données 
de l’espèce, les actions entreprises. 
Rencontrer les propriétaires. 
Maitriser l’usage si nécessaire. 
Réaliser un suivi de l’espèce. 

2. Gérer les « petites stations » : 
Préparer un plan de gestion succinct de la population sur les conseils formulés dans les 
actions 3.2, 3.3 et 3.4 en fonction de la situation de la station. 

Suivi et 
indicateurs 

- Nombre de petites populations suivies. 
- Coût régional de cette gestion conservatoire. 
- Nombre de population dont les effectifs sont en augmentation, en baisse, 
stable et évolution. 

Synergies Protection d'autres espèces, mise à jour des inventaires ZNIEFF, 

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

CNPN, SHF, 
universités 

Associations locales, privés, Agence de l’eau, Région, Départements 
(ENS), communes, N2000, privés, 
fondations 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

 X X X X  

Coût estimé 

 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

non 
évalué 

 

Temps de travail 
Animation 

0h 14h 14h 14h 14h 56h 

 

  



Action 4.3 : Mise en place d'une communauté de 
veille 

Priorité : Moyenne 

Domaine : Surveillance 

Objectif 4 

Objectif Assurer une présence sur le terrain, organiser les surveillances et développer 
une prise de conscience de la sensibilité de l’espèce. 

Justification Les petites populations bénéficient très souvent d'une volonté locale forte de s'investir, 
notamment en limite d'aire de répartition, mais sans pour autant disposer de moyens 
d'inter1.ention. Les moyens nécessaires ne sont pas importants mais doivent être 
répétés chaque année (nécessité du suivi, d'être présent pour contrôler l'état des 
habitats, etc.). 

Territoire 
concerné 

PACA 

Pilote de l’action CEN PACA 

Descriptif de 
l’action 

1. Mettre en place un réseau de surveillance : 
La chaine de veille part du maillon local (bénévole, herpétologue, gardes nature) vers le 
maillon régional (animateur du PRA et DREAL et CSRPN) et final de prise de décision 
pour le déclenchement d’une procédure (ONCFS, AFB). 

2. Sensibiliser les services publics en charge de la police de l'environnement : 
Former les agents à la détection de l’espèce, rappeler la réglementation, présenter les 
stations les plus sensibles (en lien avec l’action 4.1), organiser des surveillances du 
territoire. 

3. Sensibiliser les naturalistes : 
Former les naturalistes à la détection de l’espèce (œufs, têtards, adultes) et à 
l’observation de perturbation ou destruction de l’habitat. 

Suivi et 
indicateurs 

- Nombre de petites populations suivies ; 
- Coût régional de cette gestion conservatoire ; 
- Nombre de population dont les effectifs sont en augmentation, en baisse, 
stable et évolution. 

Synergies Protection d'autres espèces, mise à jour des inventaires ZNIEFF, 

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

CNPN, SHF ONF, AFB, PN, naturalistes Collectivités territoriales 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

 X X X X  

Coût estimé 

 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

non 
évalué 

 

Temps de travail 
Animation 

0h 14h 14h 14h 14h 56h 

 

Les couts prévisionnels et les possibles compensations de cette action sont non chiffrables car d’une variabilité 

trop importante en fonction de la station de présence de l’espèce. 

  



Action 4.4 : Développement d'une synergie en faveur 
du Sonneur à ventre jaune sur les sites du réseau 

Natura 2000 

Priorité : Forte 

Domaine : Suivi 

Objectif 4 

Objectif Faciliter les actions en faveur du Sonneur à ventre jaune en profitant d'un cadre établi et de 
financements extérieurs. 

Justification Le retour sur expérience des actions cadrées par Natura 2000 est hétérogène à inexistante et 
l'espèce se mble relativement peu bénéficier de mesures concrètes pré vues par l'Europe. Il y 
a ici un paradoxe notable entre des moyens mis à disposition et la rareté notable des actions 
entreprises dans le domaine. 

Territoire 
concerné 

Sites Natura 200 où l’espèce est présente 

Pilote de 
l’action 

CEN PACA en lien avec les animateur(trice)s N2000 

Descriptif 
de l’action 

1. Réaliser un état des lieux des actions mises en œuvre en faveur de l’espèce : 
Relever le nombre de sites concernés par l’espèce, le nombre de sites qui pourraient 
potentiellement être concernés (extension de site), le nombre de site sur lesquels des actions 
ont été mises en œuvre, le nombre de sites sur lesquels des actions sont planifiées, le nombre 
de site sur lesquels des actions ont été mises en œuvre. 

2. Proposer des actions à mettre en place en faveur de l’espèce : 
Proposer des contrats Natura 2000 ou des MAE en fonction de la problématique locale. 

3. Proposer des extensions de sites Natura 2000 : 
Proposer des extensions de périmètres selon divers critères : Distance depuis le périmètre, 
relation avec une station sur le site, cohérence éco-paysagère de la station, plus-value pour 
d’autres compartiments des milieux naturels. 

Suivi et 
indicateurs 

- Etat des lieux de l'action liée à Natura 2000 sous la forme d'un bilan complet régional pour 
l'espèce. 
- Etat des lieux des propositions d'extension de sites du réseau Natura 2000. Etat des 
propositions acceptées. 
- Contact des structures animatrices en année n+4 pour réaliser un bilan des actions Natura 
2000 menées pour l'espèce en 5ans. 

Synergies Natura 2000 

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

CSRPN DREAL, CSRPN, Ministère, 
Natura 2000 

Agence de l’eau, Collectivités territoriales, 
Natura 2000, privés. 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

 X X X X  

Coût estimé 

 

Temps de 
travail 

animation + 
temps de travail 
animateur(rice)s 

Natura 2000 

Temps de 
travail 

animation + 
temps de travail 
animateur(rice)s 

Natura 2000 

Temps de 
travail 

animation + 
temps de travail 
animateur(rice)s 

Natura 2000 

Temps de 
travail 

animation + 
temps de travail 
animateur(rice)s 

Natura 2000 

non 
évalué 

 

Temps de 
travail 
Animation 

0h 28h 0h 0h 0h 28h 

 

  



Action 5.1 : Connexion des stations isolées et prise 
en compte dans l'aménagement du territoire à large 

échelle 

Priorité : Moyenne 

Domaine : Aménagement du 
territoire 

Objectif 5 

Objectif Maintenir à Ion g terme les populations et les alternatives de migration. 

Justification La fragmentation des milieux est l'une des causes majeures de la perte de biodiversité. 
Maintenir les liens existants et futurs entre les stations est indispensable. Offrir la 
possibilité d'une nouvelle expansion de l'espèce est également une nécessité. 

Territoire 
concerné 

PACA 

Pilote de l’action CEN PACA  

Descriptif de 
l’action 

1. Reconnecter les petites stations : 
En lien avec les actions 4.1 et 4.2, définir des schémas de reconnexions des populations 
sur la base d’une photo interprétation pour des stations éloignées. 

2. Développer un réseau de milieux favorables autour des stations en limite d’aire : 
Pour les stations isolées, développer un réseau de pièces d’eau et milieux d’hivernage 
favorables à l’espèce autour des stations. 

3. Favoriser les populations sources : 
Définir les populations sources. 
Maintenir une forte démographie sur les populations sources afin de permettre la 
recolonisation des secteurs à proximité. 
Maintenir ou créer des milieux favorables à la reproduction et à l’hivernage aux 
alentours des populations sources. 

Suivi et 
indicateurs 

- Nombre de schémas de reconnexion réalisés. 
- Évolution des connexions (en cours, réalisée, effective). 
- Efficacité des schémas établis. 

Synergies Volet milieux naturels des PLU set des SCOT 

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

CSRPN, PNR, 
PN 

DREAL, CSRPN, Natura 
2000, collectivités 
territoriales, scolaires 

Etat, Europe, Agence de l’eau, 
Collectivités territoriales, Natura 2000, 
privés 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

 X X X X  

Coût estimé 

0 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

Temps de 
travail 

animation + 
actions 

(variables en 
fonction des 

modalités 
choisies) 

non 
évalué 

 

Temps de travail 
Animation 

0h 14h 14h 14h 14h 56h 

 

  



Action 5.2 Participation aux politiques de gestion 
des grands et moyens cours d'eau 

Priorité : Faible 

Domaine : Aménagement du 
territoire 

Objectif 5 

Objectif Maintenir ou retrouver les qualités des grands et moyens cours d'eau, corridors 
d’importance majeure pour les déplacements de l'espèce à large échelle. 

Justification Que ce soit en phase d'expansion (colonisation de nouveaux territoires) ou de 
régression (con centra tian dans certains secteurs au niveau des vallées), il semblerait 
que les grands murs d'eau jouent un rôle majeur dans la conservation de l'espèce. Plus 
en a mont, les têtes de bassin et les petits chevelus hydrauliques permettent la 
dissémination des individus. Toute atteinte à ces chevelus hydrauliques (coupures, 
fragmentations, destruction, perturbation, etc.) remet en cause la conservation de 
l'espèce. La gestion de ces cours d'eau et les aménagements qu'ils supportent, doivent 
être suivis pour limiter les risques. 

Territoire 
concerné 

PACA 

Pilote de l’action CEN PACA  

Descriptif de 
l’action 

1. Lister les programmes visant la qualité du chevelu hydraulique. 

2. Intégrer les groupes de travail de ces programmes : 
Intégrer les comités de pilotage et de suivi des programmes les plus pertinents.  

3. Intégrer l’espèce dans ces programmes : 
Faire intégrer des mesures favorables à l’espèce ou la valoriser à travers les mesures 
déjà mises en place. 

Suivi et 
indicateurs 

- Nombre de politiques et programmes intégrant une mesure en faveur de l’espèce. 
- Nombre de mesures mises en œuvre dans le cadre de ces politiques en faveur de 
l’espèce. 

Synergies Politiques de gestion des cours d’eau 

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

Agence de 
l’eau, CNPN, 
CSRPN, SHF 

DREAL, AFB, SAGEs, 
collectivités territoriales 

Agence de l’eau 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

 X X X X  

Coût estimé 
0 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de travail 
Animation 

0h 0h 7h 7h 7h 21h 

 

  



Action 5.3 Sensibilisation au maintien des petites 
zones humides 

Priorité : Faible 

Domaine : Aménagement du 
territoire 

Objectif 5 

Objectif Faire prendre conscience des enjeux liés aux plus petites zones humides. 

Justification Les milieux aquatiques utilisés par le Sonneur à ventre jaune n'ont en général pas 
l'esthétique des grandes zones humides et ne sont pas considérés comme ces dernières 
malgré leur importance. Il est indispensable de revenir sur la communication et de 
traiter différemment leur image pour faciliter la prise de conscience.  
A souligner: le PNA doit évoluer avec la réglementation. Ainsi, si de nouveaux outils 
permettent à l'avenir de mieux protéger ces petites zones humides, alors l'animateur 
pourra proposer au Comité de pilotage de soustraire les actions concernées ou de les 
adapter à ces nouveaux outils. 

Territoire 
concerné 

PACA 

Pilote de l’action CEN PACA  

Descriptif de 
l’action 

1. Renforcer la prise en compte des petites zones humides : 
Proposer une meilleure prise en compte des zones humides de très petites surfaces 
dans les politiques publiques (Inventaires des zones humides, etc.). 

2. Développer la communication sur les enjeux liés aux petites zones humides : 
Organiser des journées de découverte des très petites zones humides pour différents 
publics (grand public, professionnels, scolaires). 

Suivi et 
indicateurs 

- Évolution de la réglementation. 
- Nombre de communications 

Synergies Politiques de gestion des zones humides 

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

Agence de 
l’eau, CNPN, 
CSRPN, SHF 

DREAL, AFB, SAGEs, 
collectivités territoriales 

Agence de l’eau 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

 X X X X  

Coût estimé 
0 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de travail 
Animation 

0h 0h 7h 7h 7h 21h 

 

  



Action 6.1 Mise en place d'actions de 
communication sur l'espèce et lancement d'actions 

de sensibilisation auprès du plus grand nombre 

Priorité : Faible 

Domaine : Aménagement du 
territoire 

Objectif 5 

Objectif Communiquer pour susciter l’intérêt et mieux protéger. Multiplier les vecteurs de 
protection (notamment à travers les plus jeunes). 

Justification Le Sonneur à ventre jaune est une espèce qui se retrouve jusque dans les 
jardins. Il est à la fois aisément reconnaissable et présente une morphologie 
sympathique. La communication sur cette espèce présente donc de nombreux 
atouts. Elle peut permettre de favoriser la prise en compte et le respect des 
amphibiens et de leur milieu de vie. 

Territoire 
concerné 

PACA 

Pilote de l’action CEN PACA  

Descriptif de 
l’action 

1. Communiquer auprès des jeunes : 
Créer une présentation d’une heure de l’espèce clé en main. 
Créer un diaporama de 15 minutes présentant l’espèce dans son environnement. 

2. Informer sur site : 
Informer les usagers ou les propriétaires des sites de présence de l’espèce sur l’écologie 
de celle-ci. 

Suivi et 
indicateurs 

- Nombre de supports créés. 
- Nombre de communications 

Synergies Politiques de gestion des zones humides 

Partenaires Scientifiques Techniques Financiers 

CNPN, CSRPN, SHF Associations locales Privés, Natura2000 

Calendrier 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

 X X X X  

Coût estimé 
0 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de 
travail 

animation 

Temps de travail 
Animation 

0h 0h 7h 7h 7h 21h 

 

 



Temps de travail de l’animateur par action : 

 Temps de travail animation (heures) 

Objectif opérationnel Action nationale Priorité 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

1 : Assurer la prise en compte de l'espèce et 
se donner les moyens de suivre la mise en 

œuvre du PNA 
1.2 : Mise en œuvre du Plan National d'Actions au niveau régional Forte 130 25 30 30 30 245 

2 : Développer la connaissance scientifique 
indispensable à l'établissement de mesures 

conservatoires efficaces 

2.3 : Amélioration de la connaissance de la répartition 
géographique de l'espèce et suivi de son évolution 

Forte 60 30 30 30 30 180 

2.4 : Centralisation de la connaissance, redistribution et échanges Faible 10 7 7 7 7 38 

3 : Améliorer les pratiques ayant un impact 
majeur sur la conservation de l'espèce  

3.1 : Renforcement de la prise en compte de l'espèce dans les 
activités de production et dans l'aménagement des territoires 

Moyenne 0 16 11 11 11 49 

3.2 : Développement et valorisation de pratiques agricoles 
favorables à l'espèce 

Forte 0 21 16 16 16 69 

3.3 : Développement et valorisation de pratiques sylvicoles 
favorables à l'espèce 

Moyenne 0 10 10 10 10 40 

3.4 : Développement et valorisation de pratiques d’exploitation de 
carrières favorables à l'espèce 

Faible 0 0 7 7 7 21 

3.5 : Amélioration de l'entretien courant des espaces verts et 
dépendances vertes 

Faible 0 0 7 7 7 21 

4 : Renforcer la protection de l'espèce sur les 
territoires les plus sensibles 

4.1 : Protection des stations les plus sensibles forte 0 21 21 21 21 84 

4.2 : Gestion conservatoire des «petites stations» Moyenne 0 14 14 14 14 56 

4.3 : Mise en place d'une communauté de veille Moyenne 0 14 14 14 14 56 



 Temps de travail animation (heures) 

Objectif opérationnel Action nationale Priorité 2019 2020 2021 2022 2023 Total 

4.4 : Développement d'une synergie en faveur du Sonneur à ventre 
jaune sur les sites du réseau Natura 2000 

Forte 0 28 0 0 0 28 

5 : Maintenir ou restaurer la fonctionnalité 
des territoires 

5.1 : Connexion des stations isolées et prise en compte dans 
l'aménagement du territoire à large échelle 

Moyenne 0 14 14 14 14 56 

5.2 Participation aux politiques de gestion des grands et moyens 
cours d'eau 

Faible 0 0 7 7 7 21 

5.3 Sensibilisation au maintien des petites zones humides Faible 0 0 7 7 7 21 

6 : Développer la prise de conscience des 
enjeux liés à l'espèce et multiplier les 

vecteurs favorables 

6.1 Mise en place d'actions de communication sur l'espèce et 
lancement d'actions de sensibilisation auprès du plus grand nombre 

Faible 0 0 7 7 7 21 

    Total 200 200 202 202 202 1006 



 

 


